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ARTICLE 2

Rédiger ainsi les cinq dernières colonnes de la seconde ligne du tableau de l’alinéa 2 :

« 

 22 134  23 014  24 114  24 764  25 394 
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement intègre à la trajectoire budgétaire du Ministère de l'Intérieur une dépense de 200 
millions d'euros échelonnée sur cinq ans, de 2023 à 2027 inclus, soit 40 millions d'euros 
supplémentaires par an.
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Il a pour objectif d'améliorer la situation humaine et matérielle de nos policiers. Alors que la 
présente loi prévoit la création de 200 brigades de gendarmerie implantées dans nos territoires 
ruraux, les conditions de travail des policiers sont trop peu évoquées et ils sont, de manière 
générale, trop peu soutenus. À Montargis par exemple, les effectifs de police ne sont pas du tout en 
adéquation avec la hausse observée de la délinquance et de la criminalité.

Les policiers ne se trouvent pas que dans les métropoles et grandes agglomérations. Ils se trouvent 
aussi, justement, dans les agglomérations de nos territoires ruraux pour assurer la sécurité de nos 
concitoyens. Pourtant, ils manquent cruellement de moyens alors qu'ils assurent une mission 
essentielle dans des zones qui ne sont plus épargnées par l'insécurité. Il est inacceptable, par 
exemple, que certains commissariats ne disposent que d'un véhicule lorsqu'ils sont en charge de la 
sûreté d'agglomérations dont la population se compte en dizaines de milliers. 

Il est indispensable de soutenir humainement, matériellement et moralement nos policiers. C'est le 
sens de cet amendement.


